
 

 

École alsacienne 

 

Communiqué du vendredi 30 octobre 2020 
 

À tous les membres de la communauté scolaire de l'École alsacienne 

 

[NB. Le ministère de l'Éducation nationale a modifié, ce vendredi 30 octobre 2020, l'organisation 

de l'hommage national à Samuel Paty qui était évoquée depuis plusieurs jours. 

La direction de l’École alsacienne a décidé de maintenir le déroulement initialement prévu. En 

effet, il nous semble important que les professeurs puissent travailler ensemble à l’accueil des élèves 

après les drames que notre pays vient d’éprouver.]  

 

Chers collègues, Chers parents, Chers élèves,  

En cette période particulièrement difficile que nous traversons tous, nous espérons avant toute 

chose que vous vous portez bien ainsi que vos proches.  

Pour cette deuxième période de confinement, nous sommes particulièrement heureux de 

pouvoir accueillir à l'École alsacienne l'ensemble de nos élèves, dans le respect d'un protocole 

sanitaire plus strict.  

Lundi 2 novembre 2020, de façon exceptionnelle, l’École alsacienne accueillera ses 

élèves à partir de 9h50, afin d'organiser le temps d'hommage national à Samuel Paty.  

Tous les cours et toutes les activités de l’École alsacienne (activités annexes, études, 

association sportive, demi-pension, etc.) sont ensuite maintenus dans l’établissement et aux 

horaires habituels. 
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1) Hommage à Samuel Paty et aux victimes du terrorisme islamiste 

08h20-09h50 : accueil des professeurs et réunions en petits groupes, selon les niveaux de classe. 

Préparation de l’accueil des élèves sur les thèmes de la laïcité, de la liberté d’expression, de la 

liberté de conscience et des valeurs de la République. 

09h50-09h55 (au collège-lycée) / 09h50-10h10 (au primaire) : accueil des élèves ; tous les élèves 

rejoignent leur classe habituelle. Pour les élèves qui n’avaient pas cours habituellement à cet horaire, 

des salles de classe seront indiquées d’ici lundi. 

Jusqu’à 10h55 : activités pédagogiques et éducatives avec les élèves. À partir du CM1, une lecture 

de la lettre aux instituteurs de Jean Jaurès sera proposée.  

11h00 : minute de silence dans les cours.  

11h05 : reprise des cours selon l’emploi du temps ordinaire.  

 

2) Application du protocole sanitaire et confinement 

Un nouveau protocole a été publié par le ministère de l’Éducation nationale, hier, jeudi 29 

octobre 2020 : Protocole sanitaire - Année scolaire 2020-20201 - Guide relatif au fonctionnement des 

écoles et établissements scolaires dans le contexte COVID-19 - Novembre 2020. 

Ce protocole maintient toutes les dispositions sanitaires mises en place depuis la rentrée de 

septembre et recommande un renforcement de certains points.  

En particulier :  

- le port du masque de protection devient obligatoire dès la classe de CP  

- le lavage des mains doit être encore plus fréquent, notamment à l’entrée et à la sortie de 

l’établissement, avant et après chaque repas et avant et après les récréations : des 

distributeurs seront disponibles dans toutes les salles de classe et les élèves du collège 
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et du lycée doivent être équipés dès lundi d’une bouteille de gel hydroalcoolique personnelle. 

Le lavage des mains des élèves de primaire sera organisé par les professeurs et surveillants.  

- Le brassage des personnes est limité : à ce titre, dès lundi matin, seuls les parents des 

classes maternelles pourront entrer dans l’École et accompagner les enfants jusqu’à la porte 

de la classe. Les élèves des classes maternelles seront toujours récupérés à 16h15 à la porte 

de leur classe et les élèves des classes élémentaires seront tous récupérés à 16h30 dans les 

cours : plus aucun accompagnateur d’enfant en élémentaire ne montera dans les étages. 

 

Nos équipes sont par ailleurs mobilisées pour mettre en place de nouvelles organisations qui 

permettront de limiter le brassage des élèves des différents niveaux. Ces dispositions seront 

présentées au Comité social et économique (C.S.E.) de l’École alsacienne et entreront en vigueur 

dès le jeudi 5 novembre 2020, avant la date du lundi 9 novembre 2020 fixée par le ministère.  

 

Enfin, pour permettre les déplacements de chacun durant la période de confinement, des 

justificatifs de déplacement scolaire pour les parents et des justificatifs d’activité professionnelle 

pour les professeurs et membres du personnel seront adressés dans un envoi séparé. 

 

3) Plan Vigipirate attentat 

Le gouvernement a placé le plan Vigipirate au niveau « Urgence attentat ». 

En lien avec les forces de l’ordre, l’École alsacienne a pris toutes les dispositions requises et qui 

n’ont pas vocation à être publiées. 

Nous comptons sur chacun pour respecter les consignes de sécurité, à commencer par 

l’interdiction de tout regroupement devant l’École alsacienne. 

Nous rappelons également qu’en dehors de l’accueil des adultes qui accompagnent leur enfant 
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de primaire, tout visiteur extérieur doit systématiquement présenter une pièce d’identité et porter le 

badge « visiteur » qui lui est confié lors de ses déplacements dans l’établissement.  

 

Plus que jamais, nous faisons appel au sens de la responsabilité de chacun pour 

respecter avec la plus grande rigueur toutes les consignes de sécurité et pour porter 

sereinement les valeurs qui fondent notre société. 

Soyez assurés, chers collègues, chers parents, chers élèves de notre totale mobilisation 

et de notre attention portée à chacun.  

Prenez soin de vous, 

 
Dr Anna Fartura-Baudry, médecin scolaire, 

Gauthier Lechevalier, directeur de la maternelle-élémentaire, 
Pierre de Panafieu, directeur 

Brice Parent, directeur du collège-lycée, 
Thomas Portnoy, directeur adjoint du lycée 

Karine Royaï, intendante 
Victoria Verjus, infirmière scolaire, responsable du service médical  
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Consignes, contacts, documents de référence 

Les consignes fondamentales :  

● Le port du masque (pour tous les adultes et les élèves à partir du CP) et le respect des gestes de 
protection, dans l’École et en dehors de l’École, est obligatoire. 

● Le respect du confinement est essentiel afin de limiter la diffusion du virus 

Nous en appelons à l’esprit de solidarité et de responsabilité de chacun. 

 

Les documents essentiels :  

● Rubrique Covid-19 du Site de l’École alsacienne 
● Protocole sanitaire de l’École alsacienne - année scolaire 2020/2021 
● Protocole de gestion des cas suspects, cas avérés et contact à risques 
● Plan d’enseignement à distance - Primaire, collège, lycée - 2020/2021 

 

Pour nous contacter : les adresses de contact pour toute demande d'aide et conseil 

● la cellule santé : cellule-sante@ecole-alsacienne.org 
● l'équipe des services numériques : cellule-numerique@ecole-alsacienne.org 
● l'équipe éducative : 

○ lycée :  edu-lycee@ecole-alsacienne.org 
○ 3e : edu-3e@ecole-alsacienne.org 
○ 6e-5e-4e : edu-6e-5e-4e@ecole-alsacienne.org  
○ primaire : bourdeau@ecole-alsacienne.org  

● les psychologues :  
○ collège - lycée : cellule-psychologues@ecole-alsacienne.org 
○ primaire : arnold@ecole-alsacienne.org  

● en cas de difficulté financière : cellule-solidarite@ecole-alsacienne.org  
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